
Grand 
Besancon 

1160 Metropole REPUBLIQUE FRANcAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

Conseil de Communaute 

Séance du jeudi 29 janvier 2026  
Membres du Conseil Communautaire en exercice: 123 

Le Conseil de Communaute, convoque le 22 janvier 2026, s'est reuni Salle des conferences de la 
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau a Besancon, sous la presidence de Mme Anne VIGNOT, 
Presidente de Grand Besancon Metropole. 

Ordre de passage des rapports: 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
22, 23, 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37 

La séance est ouverte a 18h12 et levee a 20h38. 

Etaient presents :  Audeux: Mme Agnes BOURGEOIS, Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU, 
Besancon: Mme Elise AEBISCHER, Mme Frederique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (a compter de la question 
n°6), Mme Anne BENEDETTO, Mme Pascale BILLEREY (a compter de la question n°6), M. Nicolas BODIN, 
M. Francois BOUSSO (a compter de la question n°6), Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, 
Mme Claudine CAULET, Mme Julie CHETTOUH (a compter de la question n°28), M. Sebastien COUDRY, 
M. Benoit CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, Mme Lorine GAGLIOLO, M. Olivier 
GRIMAITRE (a compter de la question n°6), M. Pierre-Charles HENRY (a compter de la question n°12), M. Jean-
Emmanuel LAFARGE, M. Aurelien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'a la question n°18 incluse), 
M. Christophe LIME, Mme Agnes MARTIN, Mme Laurence MULOT (a compter de la question n°6), M. Yannick 
POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Francoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, Mme Juliette SORLIN (a 
compter de la question n°6), M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER (a compter de la question n°6), 
M. Andre TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN (jusqu'a la question n°29 incluse), Mme Marie 
ZEHAF (a compter de la question n°6), Bonnay: M. Gilles ORY, Boussieres: Mme Florence NUNNINGER-
PARIZOT (suppleante), Busy: M. Philippe SIMONIN, Byans-Sur-Doubs: M. Didier PAINEAU, Chaleze: 
M. Rene BLAISON, Chalezeule: M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney: M. Olivier LEGAIN, 
Champvans-Les-Moulins: M. Florent BAILLY, Chatillon-Le-Duc: M. Martial DEVAUX, Chaucenne: M. Alain 
ROSET, Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD, Cussey-Sur-L'Ognon: 
Jean-Francois MENESTRIER (a compter de la question n°6), Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Devecey: 
M. Gerard MONNIEN, Ecole-Valentin: M. Yves GUYEN (a compter de la question n°6), Fontain: M. Claude 
GRESSET-BOURGEOIS, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, Gennes: M. Jean 
SIMONDON, Larnod: M. Hugues TRUDET (jusqu'a la question n°35 incluse), Les Auxons: M. Anthony 
NAPPEZ, Mamirolle: M. Daniel HUOT, Mazerolles-Le-Salin: M. Daniel PARIS, Miserey-Salines: M. Marcel 
FELT (a compter de la question n°6), Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Noironte : M. Philippe GUILLAUME, 
Novillars: M. Lionel PHILIPPE, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Daniel GAUTHEROT, 
Pelousey: Mme Catherine BARTHELET, Pouilley-Frangais : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les-Vignes: 
M. Jean-Marc BOUSSET, Pugey: M. Frank LAIDIE, Roche-Lez-Beaupre: M. Jacques KRIEGER, Roset-
Fluans: M. Dominique LHOMME (suppleant), Saint-Vit: Mme Anne BIHR, Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, 
Saone: M. Benoit VUILLEMIN (jusqu'a la question n°5 incluse), Serre-Les-Sapins: M. Gabriel BAULIEU, 
Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise: M. Pascal DERIOT, Thoraise: M. Jean-Paul MICHAUD, 
Velesmes-Essarts: M. Jean-Marc JOUFFROY, Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY 

Etaient absents :  Amagney: M. Thomas JAVAUX, Besancon: M. Hasni ALEM, M. Kevin BERTAGNOLI, 
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, M. Laurent CROIZIER, Mme Karine DENIS-LAMIT, 
M. Ludovic FAGAUT, Mme Nadia GARNIER, Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Valerie HALLER, 
M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, M. Said MECHAI, Mme Carine 
MICHEL, Mme Marie-Therese MICHEL, M. Jean-Hugues ROUX, Mme Claude VARET, Mme Christine WERTHE, 
Beure: M. Philippe CHANEY, Braillans: M. Alain BLESSEMAILLE, Champoux: M. Romain VIENET, 
Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine LEOTARD, Grandfontaine: M. Henri BERMOND, La Chevillotte: 
M. Roger BOROWIK, La Veze: M. Jean-Pierre JANNIN, Mamirolle: M. Cedric LINDECKER, Marchaux-
Chaudefontaine: M. Patrick CORNE, Merey-Vieilley: M. Philippe PERNOT, Montferrand-Le-Château: 
Mme Lucie BERNARD, Morre: M. Jean-Michel CAYUELA, Nancray: M. Vincent FIETIER, Pirey: M. Patrick 
AYACHE, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY, Torpes: M. Denis JACQUIN, Vaire: Mme Valerie MAILLARD, 
Venise: M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley: M. Franck RACLOT, Villars-Saint-Georges: M. Damien LEGAIN 

Secretaire de séance:  M. Gilbert GAVIGNET 
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Procurations de vote : Besancon: M. Hasni ALEM a M. Andre TERZO, M. Guillaume BAILLY a Mme Myriam 
LEMERCIER (jusqu'a la question n°5 incluse), M. Kevin BERTAGNOLI a Mme Elise AEBISCHER, M. Francois 
BOUSSO a M. Nathan SOURISSEAU (jusqu'a la question n°5 incluse), Mme Aline CHASSAGNE a Mme Anne 
BENEDETTO, Mme Annaick CHAUVET a M. Jean-Emmanuel LAFARGE, Mme Julie CHETTOUH a Mme Sylvie 
WANLIN (jusqu'a la question n°27 incluse), M. Laurent CROIZIER a Mme Nathalie BOUVET, Mme Nadia 
GARNIER a Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET a M. Christophe LIME, Mme Valerie HALLER a 
Mme Claudine CAULET, M. Damien HUGUET a M. Anthony POULIN, Mme Myriam LEMERCIER a M. Guillaume 
BAILLY (a compter de la question n°19), Mme Carine MICHEL a M. Nicolas BODIN, Mme Marie-Therese 
MICHEL a M. Benoit CYPRIANI, M. Jean-Hugues ROUX a M. Sebastien COUDRY, Mme Juliette SORLIN a 
Mme Frederique BAEHR (jusqu'a la question n°5 incluse), M. Gilles SPICHER a M. Aurelien LAROPPE (jusqu'a 
la question n°5 incluse), Mme Claude VARET a Mme Laurence MULOT, Mme Sylvie WANLIN a Mme Julie 
CHETTOUH (a compter de la question n°30), Mme Christine WERTHE a M. Pierre-Charles HENRY, 
Dannemarie-Sur-Crete: Mme Martine LEOTARD a M. Emile BOURGEOIS, Marchaux-Chaudefontaine: 
M. Patrick CORNE a M. Fabrice TAILLARD, Pirey: M. Patrick AYACHE a M. Jean-Marc BOUSSET, M. Benoit 
VUILLEMIN a Mme BARTHELET (a compter de la question n°6), Torpes: M. Denis JACQUIN a M. Franck 
LAIDIE 

Deliberation n°2026/2026.00016 
Rapport n°5 - Rapport annuel sur la situation en matiere cregalite entre les femmes et les hommes 
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5 
Rapport annuel sur la situation en matiere d'egalite entre les femmes et les 

hommes 

Rapporteur: M. Gabriel BAULIEU, Vice-President 

Date Avis 
Commission n°1 07/01/2026 Favorable 
Bureau 15/01/2026 Favorable 

Inscription budgetaire 
Sans incidence budgetaire 

Résumé: 
Suite de la loi n°2014-873 du 4 aout 2014 pour regalite reelle entre les femmes et les hommes 
notamment, le decret n°2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matiere d'egalite 
entre les femmes et les hommes interessant les collectivites, oblige les collectivites territoriales et les 
etablissements de cooperation intercommunale de plus de 20 000 habitants, a fournir un rapport 
annuel sur la situation en matiere d'egalite entre les femmes et les hommes depuis le 1er janvier 
2016. Les donnees egalite professionnelle entre les femmes et les hommes sont rassemblees dans le 
rapport social unique. 

I. Presentation de la politique Ressources Humaines 

Suite aux lois n° 2019-828 du 6 aoCit 2019 de transformation de la fonction publique et n° 2014-873 du 
4 aout 2014 pour regalite reelle entre les femmes et les hommes notamment, et au decret n° 2015-
761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matiere d'egalite entre les femmes et les 
hommes interessant les collectivites, les donnees, les evolutions, les actions et les analyses en 
matiere d'egalite entre les femmes et les hommes sont structurees par deux dispositifs principaux: 

Al Plan egalite professionnelle 

La loi de n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, telle que modifiee 
par la loi n"2019-828 du 6 aout 2019 de transformation de la fonction publique, introduit de nouvelles 
obligations pour les employeurs publics en matiere de renforcement de regalite professionnelle et de 
prevention des actes de violence, harcelement, discrimination et agissements sexistes. 

Le plan d'action sur regalite professionnelle entre les femmes et les hommes pour la periode 2024-
2026 de la Ville de Besancon, du CCAS et de Grand Besancon Metropole a ete pens& par le groupe 
de reflexion pluridisciplinaire interne a la Direction Sante au Travail et Suivi Social, comme des pistes 
d'actions a proposer et a travailler avec le groupe de travail dedie, cree lors du plan precedent 2021-
2023. 
ll tient egalement compte des propositions formulees lors des reunions du groupe de travail dedie, qui 
ont eu lieu en 2021 et 2022, du bilan du plan d'action 2021-2023. 

Ainsi, le plan d'action sur regalite professionnelle entre les femmes et les hommes pour la periode 
2024-2026 vise deux objectifs: 

- poursuivre le travail engage lors du plan 2021-2023 sur les cinq axes definis sur cette periode, 
a savoir: 

o assurer la gouvernance de la politique d'egalite professionnelle, 
o definir une politique de remuneration prenant en compte regalite 
profession nelle, 
o garantir requite des parcours professionnels, 
o favoriser l'articulation des temps de vie professionnels et personnels, 
o prevenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcelement 
moral ou sexuel, ainsi que les agissements sexistes. 
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- repondre, sur l'axe « favoriser l'articulation des temps de vie professionnels et personnels », 
des besoins identifies, tout le long du parcours de vie de l'agent au sein de la collectivite. 

Ces 5 axes ont pernnis de definir des objectifs de progression et les actions permettant de les 
atteindre. 

B/ Base de donnees sociales et rapport social unique 

L'article L231-1 du Code General de la Fonction Publique (CGFP) instaure pour les collectivites 
territoriales et etablissements publics le Rapport Social Unique (RSU) 

Ce rapport annuel rassemble les elements et donnees a partir desquels sont etablies les Lignes 
Directrices de Gestion qui permettent aux ennployeurs publics de formaliser ou de mettre a jour leur 
strategie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines. 
Le RSU comprend les donnees relatives a regalite professionnelle entre les femmes et les hommes 
(Rapport de situation comparee). 
Le decret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 ainsi que rarrete du 10 decembre 2021 « relatif a la 
base de donnees sociales et au rapport social unique dans la fonction publique » fixent les conditions, 
les modalites de sa mise en ceuvre ainsi que la liste des indicateurs. 
Conformement aux articles L. 231-1 et L. 232-1 du CGFP, les donnees a partir desquelles est elabore 
le RSU sont renseignees dans une base de donnees sociales. 
Le RSU est presente aux membres du comite social territorial : il donne lieu a un debat sur revolution 
des politiques des ressources humaines. 

Les donnees du RSU ont fait l'objet d'une presentation au Comite Social Territorial du 10 juin 2025. 

II. Donnees Chiffrees 

La repartition globale entre les femmes et les hommes reste particulierement stable par rapport aux 
annees precedentes (59% d'hommes et 41% de femmes) et maintient un double determinisme genre: 

- D'une part selon la nature des métiers exercees au sein des directions, avec une 
surrepresentation des hommes dans la filiere technique et a l'inverse plus de femmes dans le 
secteur administratif; 

- D'autre part selon la nature meme de rennploi, avec 40% de fonctionnaires femmes, 43% de 
contractuelles sur emplois permanents et 57% de fern mes sur emplois non permanents. 

Ce phenomene confirme une plus grande precarite feminine, renforcee par l'occupation des emplois 
permanents a temps non complet (59% de femmes) ou ayant recours a un temps partiel de droit ou 
sur autorisation alors meme que cet amenagement du temps de travail tend globalement a decroitre 
d'annee en armee. 

II faut aussi souligner que les hommes occupent a 72.7% les emplois de Categorie C alors que les 
femmes sont majoritaires dans les Categories B et A. Cette repartition connait une grande stabilite, 
l'instar egalement de la ventilation des deux sexes dans les postes a responsabilite. 

Le métier le plus pourvu a GBM en 2024 est: Assistant d'enseignement artistique, Avec 9 recrutes: 
dont 4 femmes, et 5 hommes. 
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Repartition femmes/hommes par categorie de grade sur 

emploi permanent 

Niveau de responsabilite des cadres A 

Categorie Responsabilite Femmes Hommes 

A Chef de service 37 35 

A Directeur 5 19 

A Directeur adjoint 3 3 

A Directeur de departement 
r 

0 b 

A Directeur de projet 1 
P 

0 

A Directeur C-eneral Adjoint des Services 9 3 

A Directeur General Adjoint des Services Techniques. Directeur de Departement 
p.-

0 1 

A Directeur General des Services 
r 

0 1 

A Directeur C-eneral des Sendices Techniques 0 1 

A Responsable de departement 1 
v 

0 

A Secretaire general 1 1 
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Repartition par filiere: 
N  Femmes •14ommes 

Toutes Filieres 
Mere animation 

Falere Securite 
Fiiiere Medico-Tedmique 

Fili6re m6dico-sociale 
Filiere Sociale 

Mere sportive 
Filiere culturelle 
Mere technique 

Filiere administrative 

120241 

0% 1O36 20% 30% 40% SO% 60% 70% 80% 90% 1O3% 

EVOLUTION DE LA REPARTITION GENREE SUR DES METIERS A DOMINANTE DE GENRE 

2020 2021 2022 2023 2024 

F H F H F H F H F H 

Eboueur 47 100% 47 100% 48 100% 44 100% 50 100% 

Micanicien 13 100% 12 100% 12 100% 10 100% 1 7% 14 93% 

Peintre 5 100% 4 100% 4 100% 3 100% 4 100% 

Agent craccueil . 5 71% 2 29% 3 60% 2 40% 5 71% 2 29% 5 71% 2 29% 6 86% 1 14% 

Metiers 

administrabfs 
(Charge et 
Mioing 

187 82% 42 18% 190 82% 41 18% 189 82% 41 18% 190 80% 47 20% 193 81% 46 19% 

Le Conseil de Communaute prend acte du rapport annuel sur la situation en matiere d'egalite 
entre les femmes et les hommes. 

La prosente deliberation peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besangon dans les deux 
mois suivant sa publicite. 

Le Secretaire de séance, Pour extrait conforme, 
La Presidente, 

Gilbert GAVIGNET 
Conseiller Communautaire Delegue 

Anne VIGNOT 
Maire de Besancon 
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